
BARÈME DES HONORAIRES

VENTE 
Rémunération TVA comprise à la charge de l’acquéreur.

Habitation :

AVEC UN MINIMUM de 1800 € HT

Commerces, terrains, garage :
 

 

9% du montant de la vente sur la part inférieure ou égale à 22 875 €
8% sur la part comprise entre 22 876 € et 45 735 €
7% sur la part comprise entre 45 736 et 68 600 €

6% sur la part comprise entre 68 601 € et 91 470 €
5% sur la part entre 91 471 € et 304 900 €

4% sur la part excédent 304 900€

8% du montant de la vente sur la part inférieure ou égale à 22 875 €
7% sur la part comprise entre 22 876 € et 45 735 €
6% sur la part comprise entre 45 736 et 68 600 €

5% sur la part comprise entre 68 601 € et 91 470 €
4% sur la part entre 91 471 € et 304 900 €

3% sur la part excédent 304 900€ 

Mandat Non Exclusif Mandat Exclusif

10% du montant de la vente sur la part inférieure ou 
égale à 152 450 €

5% sur la part excédent 152 451 €

AVEC UN MINIMUM de 1800 € HT

9% du montant de la vente sur la part inférieure ou 
égale à 152 450 €

4% sur la part excédent 152 451 €

Mandat Non Exclusif Mandat Exclusif


